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Avocats/Magistrats :  Partenaires ou adversaires ?  
Regards cro isés et comparés 

BULLETIN D’INSCRIPTION (réponse souhaitée avant le 2 octobre)  
Conférence «	
  Avocats/Magistrats	
  : Partenaires ou adversaires	
  ? »  

Lundi 5 octobre 2015 de	
  8h30 à 11h30 – Accueil à partir de 8h00	
  
Monsieur, Madame : …………………………………………………………………………………………… 
Organisme : ………………………………………………… Fonction : ………………………………….…… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ..……………………………………  E-mail (obligatoire) : ………………………………………… 

Participation aux frais : 
 Membre FA/AFDD : 25€x … - Non-membre : 40€ x …  -  Magistrats/Etudiants : gratuit  

1. paiement en ligne (www.france-ameriques.org/evenements) 
2. ou bulletin à retourner avec le règlement à l’ordre de France-Amériques 

Conférence validée au titre de la formation continue des avocats 
 

Lundi 5 octobre 2015 de 8h30 à 11h30 
dans les salons de France-Amériques  

9, avenue Franklin Roosevelt - 75008 PARIS 
Accueil petit-déjeuner à partir de 8h00 

Accueil : Jean-Luc FOURNIER, Président de France-Amériques  
Intervenants : 
M. Nicolas BAIETTO – vice-procureur au TGI de Paris 
M. Guillaume DAIEFF – vice-président chargé de l’instruction national financier – TGI de Paris 
Me Stephen L.DREYFUSS – avocat aux barreaux de New-York et du New Jersey – président sortant de l’Union 

Internationale des Avocats (UIA) 
M. Antoine GARAPON – magistrat – secrétaire général de l’Institut des Hautes Etudes sur la Justice (IHEJ) 
Me Pascal MAURER – ancien bâtonnier de Genève – ancien président de l’Union Internationale des Avocats (UIA) 
Me Frédéric SICARD – bâtonnier élu de Paris 
M. Daniel TRICOT – ancien président de la Chambre commerciale de la Cour de cassation - président de l’AFDD 

Les débats seront modérés par Me Stéphane BONIFASSI – avocat au Barreau de Paris. 
 

Ce qui fait la force du barreau américain, c’est son intégration à une communauté juridique qui inclut procureurs, 
juges, hauts fonctionnaires de différentes administrations américaines ou internationales (Banque Mondiale, 
ONU, OCDE,…), avocats en entreprise, professeurs d’université : tous se considèrent comme « lawyers ».  Et 
cette communauté juridique intégrée est d’une formidable efficacité pour faire passer dans le monde entier ses 
concepts. 
A l’inverse, il n’existe pas aujourd’hui de communauté juridique en France et les relations entre avocats et 
magistrats sont souvent marquées par la méfiance. Avocats et procureurs sont certes adversaires mais cela est 
vrai également d’avocats représentant des parties opposées ; pour autant, les relations, c’est le moins que l’on 
puisse dire, ne sont pas les mêmes. Les avocats et les juges en France se perçoivent souvent comme adversaires 
alors que les avocats sont censés être des auxiliaires de justice (que l’on aime ou pas ce terme). Serait-il possible 
d’admettre que chacun de ces acteurs appartient à une même communauté judiciaire ayant pour objectif la 
justice ? Et si oui, quels sont les obstacles en France à l’instauration d’une relation de confiance entre avocats et 
magistrats ? 


